
I..R

REPIJBLIQUE, DU BENIN

PRESII]ENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRtrT NO 2OO1-4II DU 15 DECtrMBRE 2OO1

Portant cornposition, attributions et
fonctiomernent du Conseil Départernental
de Concertation et de Coordinatiorl et fixant le
taux des iudernnités de session et des fi.ais de
déplacerneut de ses rnetnbres.

LE PITTSIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CIIEF DB I,'ETAT,

CIIE[ DU GOT]VERNEMENT.

vu la loi ,' 90-032 du I I décernbre 1990 portant constitution de la Rép,blique
du Bénin ;

vu la loi n' 97-028 du l5 janvier 1999 porlant orgauisation de I'adrninistration
tcrritoriale de la République du Bénin ;

vu la proclarnation le 03 awil 2001 par la cour constit,tiormelle des résultats
délilitifs de l'élection présidentielle du 22 rnars 2001 ;

Vu le clécret n'2001-170 du 07 mai 2001 portant cornposition du
gouvemement,

Vtr le décret n" 96-402 du 1 8 septernbre 1996 fixant les stnrctures de Ia présidence
de la République et des Ministères ,

vu le clécret n" 97-176 du 21 awil 1997 porrant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de l'Intérieur, de la sécurité et de l,Adrnrlistration
Terr-itoriale ;

vrr le décret n" 99-574 du 2 novernbre 1999 portant attributions, orgauisatio, et
fonctionnerncnt du Ministère des Finauces et de l,IJconomie ;

;
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sur proposition du Ministre de l'Intérieur, de Ia sécurité et de la Décentralisation ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 22 août 2001 ;

CHAPITRE 1"" : DE LA COMPOSITION ET DES ATTRIBUTIONS DU
CONSEIL DEPARTEMENTAL DB CONCERTATION ET
DE COORDINATION

Article 1"" : Le conseil Départemental de concertation et de coordinatiol créé par
l'article l6 de la loi n" 97-028 susvisée est cornposé conune suit :

Président : Préfet du départernent

Membres:-lesm aires de Çomlnune et de leurs adjoints ;
- un représentant de l'r.rnion départementale des producteurs ;
- tur représentant de la chatnbre consilaire départernentale ;
- un représentant de la fédération départementale des associations

des parents d'élèves.

Le choix de ces trois (03) représentants se fait par élection dals le respect
de l'égalité et du droit à l'éligibilité pour l'homrne et la fernme, confonnérnent à l,article
26 dela constitution du 1l décernbre 1990.

Article 2 : Le conseil Départernental de concertation et de coordination est
obligatoirement consulté sur les prograrnrnes de développernent éconornique, social et
culturel des comrnunes et sttr la misc en cohérence de ceux-ci avec les progl.arnmes
nationaux.

délibère sur :

Ainsi, le conseil Départernental de concertation et <le coordination

- le schérna d'arnénagernent du tenitoire et les projets de
développernent du départernent ;

- les rnesures dc protection de l'enviromernent ;
- la politique de oréation et d'utilisation d'équipernents collectifs
d'intér'êt départernental tels qLre :

* les établissernents d'enseignements secondaire général,
technique et professioruel ;
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* les lrôpitaux départementaux ct Ia solidarité envcls lcs
populations vulnérablcs,

* les infi'astnrclure s roLrtières et de colnrnnnicatiorr i) caraclôrc
départemental ;

* lc tourisme ;
* l'énergie ;
* les forêts classées et lcs zolrcs cynégétiques ;* la prornotiotr cle la culhrre régionale ;t les proicts dcjunrclage cntre dépârtenrerrts ou ile coopriration

avcc des institutions natiolales ou étr-argèrcs.
- Lcs propositions de f,sio,, dc scission ct <Jc ruodificariorr rlcs lirrrites

du tenitoire départenrental ou cellcs des couununes qui le corrposc,t;
- l'arbitrage des conflils intercormlnuraux.

Lc Corrseil Départenretttal de Conccrtation ct de Coordination r:olrnail crr
r)uli'r,: (liis larrlr,s lotrldcs rcproc:hées arrx rrtaircs ct attx cottseils conrrnullaux.

Les délibérations du Conseil l)épiutcnrenl.al dc Ccmccrtatir.;n ct clc
Cloorclirratiou donncnt lieu à des rccornrnandations au préfet.

{lllr\,I'i'l'Ril 2 : DtJ ItONCTIONNI]\,T BNT rru CONS Ii I I, D IIPA I T'f Ii ù 1 II N'I'Â ],
DIi CONClilt'l'r\]'lON IiI' DII COOITD IN^]'tON

AII&li-L : Le Conseil Départernerttal tle Concertation et do Coo«lination sc rcunit clc
p!L:in dloit en deux (2) sessions ordinair.cs par an.

L,a prcflrière session darts la tlcuxiènre quinzaine cltr rnois rlc.fapvicr, la
scçoodc rlans la prcrnière quinzaine du rnois d'octobre.

Il lrcut se réunir en scssion extr-aordinairc sru
Aucrrrre scssiorr ne pcut excéder trois (3) jours.

convocatiotr du prélct.

I-e Conseil Départernental de Concertation et de Coordiurrtiol siùgc au
Chc[-licu du départeruent.

Totücfois, il peut siéger etr tout autre lietr clu clépartenrc;t c1 cas ilc
rréccssité.

tltr <iirirat tr.'titr.nlEn cas cl'ernpêclrcment du prétbt, lc Sccrélairc gilrér.al
plris itlencc de la session.
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Le secrétariat des séances est assuré à la diligence du préfet.

Les mernbres du co,se, Départernental de concertation et decoordination o,t droit à des frais de session et de déplace,".nr aoni ià tatx et resmodalités sont fixés par le présent décret.

Article 4 : cesse d'être rnernbre du conseil départernental de concertation et decoordi,ation, le conseilrer qui perd Ia qualité 
"n 

u..t, de laquelre l ,ieg. 
"" 

sein duditconseil.

Il est poun, à son rernplacernent dans les mêmes fonnes, sous quinzainepour les préfets et les autres représentants, dès Ia plus prochaine session du conseilcornnunal intéressé eu ce qui concerne les rnaires et leurs udjointr.

CHAPITRE 3 : DES INDEMNITES DE SESSI,N ET DES F.RAIS DIi
DEPLACEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL
DEPARTEMENTAL DE CONCERTATION IiT DB
COOITDINATION.

Article 5 : II est alloué attx metnbres du Conseil Départernental de Colcertation decoordinatio, des indenrnités de session et des frais de déplacernent.

Article 6 : Les iudernnités de session sont fixées au taux de
- l0 000 F cFA parjotr de sessio, pour les rnernbres résidant au
Iieu du département ;

chel:

- 25 000 F cFA parjotu'de sessio^ pour les rnernbres ,e résida,t pas
au chef-lieu du départernent.

Article 7 : Les frais de déplacement aller et retour du lieu de résidence au chef-lieu dedéparternent sont alloués à chaque lnernbre selon les taux ci_après :

- pour une distance infërieure à 50 kilornètres séparant le lieu de résidence
du rnembre et le cheËlieu du départernent : 2 Sô0 F CFA ;- pour ule distance conrprise e,tre 50 et 75 kilornètres séparant le lieu
de résidence du mernbre et le chefJieu du départernent: iôô'e cea ;- pour u1e distance cornprise entre 75 et 100 kilornètres séparant le
lieu de résiderrce du rnernbre et re chefJieu du départerneru , i-boo cea ;- pour toute distance s,périeure à r 00 kilornètr.es : r 0 000 F cFA.

Article I: Les inde,urités de session et les frais de déplacernent ci_dessus so,tirnputables au budget national.
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CHAPITRE 4: DES DISPOSITIONS DIVERSES

Article 9 : Le Conseil Départernental de Concertation et de Coordination peut faire
appel à toute personne dont il juge le concours nécessaire à l,exercicl de ses
attributions.

Article 10 :

Ministre des

l'application

Le Minishe de l'Intérieur, de la sécurité et de la Décentralisation et le
Finances et de l'Econornie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
du présent décret qui sera publié au Joumal Offlciel

Fait à Cotonou, le 15 octobre 20O.1

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Le Minis Finànces
et mte

Le Ministre tat, Chargé de la Coordination,
de l'Action Gouvernernentale, de la prospective

et du Développernent,

Le Ministre de I'Intérieur, de la Sécurité
et de la Décentralisation

Abd o YC IO-T E

Ampliations: PR6 AN4 CS 2 CC2 CES 2HAAC2MECCAG-PD4MFE 4
MISD 4 Autres ministères: 18 sGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN-
DAN-DLC 3 GCOMB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UNB.ENA-FASJEP 3
JOI
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Mathieu KBRBKOU

Bruno AMOUSSOU


